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ARRETE n° 481 CM du 29 avril 2020 fixant le tarif de cession des masques à usage quotidien de la norme GB/T 32610-2016 de la marque Wecan par la pharmacie d’approvisionnement de la direction de la santé.
NOR : DAE2000270AC

(JOPF du 29 avril 2020, n° 52 NS, p. 3610)

Modifié par :

· Arrêté n° 490 CM du 6 mai 2020 ; JOPF du 6 mai 2020, n° 55 NS, p. 3670
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 avril 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le tarif de cession par la pharmacie d’approvisionnement de la direction de la santé, des masques à usage quotidien répondant à la norme GB/T 32610-2016 de la marque Wecan en sachets de cinquante (50) est de trois mille huit cent cinquante francs CFP (3 850 F CFP).

Art. 2.— Ces masques ne pourront être vendus qu’aux commerces de gros de produits pharmaceutiques et aux pharmacies à usage intérieur.

(inséré, Ar n° 490 CM du 6/05/2020, article 1er) « Pour le calcul du prix limite de vente des masques visés à l'article ler, le prix rendu entrepôt, mentionné à l'article 2 de l'arrêté n° 297 CM du 
23 mars 2020 modifié, portant modification de l'arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française et fixant le régime général des prix et des marges des gants, masques, blouses et solutions hydroalcooliques aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française, est réputé être égal au prix de cession fixé à l'article ler. »
Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 avril 2020.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

